
CRONICAS EXTRANJERAS

Ce sont des hommes qui jugent! (*)

"que la funcion penal es una funcion
predominantemente social . . ."

P. Dorado (1).

SEVERIN-CARLOS VE'RSELE
Secretaire general de la Societe internationale de de .
fense sociale, directeur de la Revue de Droit Penal et

de criminologie ($ruxelles)

Peut-an rendre hommage a un ami en abordant une question qui
eat peut-etre suscite en lui quelque surprise legerement irritee ? Feu
Antonio f)uintano Ripolles ne detestait pas le paradoxe et la presti-
gieuse dignite du magistrat et du professeur n'etouffait en lui ni sa
grande sensibilite a la condition humaine, si sa grande curiosite du
melange de servitude et de grandeur qui est le lot de tout homme,
qu'il s'agisse de I'homme qui juge ou de 1'homme qui est juge .

Depuis plusieurs decennies les penalistes, les criminologues et les
penologues tentent de transformer un dro:t moral de retribution en une
justice sociale d'humanisme scientifique, qui cherche a proteger la co-
llectivite par la resocialisation et la reinsertion sociale du delinquant (2).
Une des modalites de cette justice renovee consiste dans la mise a
1'epreuve du del'nquant, dans cette "probation" que la Belgique vient
d'instaurer par sa loi du 29 juin 1964, pour experimenter un "traite-
ment social" des delinquants, sans privation de liberte mais avec une
assistance de pedagogie sociale (3) .

Pareille approche du delinquant par ses juges impose des points
de vue resolument d:fferents de ceux qui determinent la repression
penale classique. L'adaptation des magistrate a 1'optique nouvelle est
en definitive moins tributaire des textes que de 1'ideologie meme du

(*) 'El presente trabajo no se public6 en el fasciculo anterior, dedicado a la
memoria del Prof . Quintano Ripolles, por haberse recibido con retraso.

(1) DORADO MONTERO, P. : Bases ¢ara un nuevo Derecho penal. (Madrid,
Manuales Gallach, XXIII, p. 9.)

(2) ANCEL, M. : La defense sociale nouvelle - Un mouvement de ¢olitique
criminelle htonaniste. (Paris, Cujas, 1966 - 2e edition) - V. 1'analyse que
M. Jose Maria Nin de Cardona en donne aux penalistes espagnoles (Anuario
de Derecho penal, XIX/II, mayo-agosto 1966, p. 265) .

(3) TERUEL CARRALERO, D. : Ley belga referente a la suspension y remision
condicionales y suonision a. prueba, de 29 de jtatio de 1964 . (Anuario de Derecho
penal, XVIII/I, enero-abril 1965, p. 119.)



Cronicas extranjeras 731

magistrat, de sa personnalite et du "role" qu'il crot devoir exercer
dans les rouages de la collectivite .

Pour mettre un delinquant sous probation, par la suspension du
prononce meme de la condemnation ou de 1'execution de la peine
infligee, le tribunal doit adopter une attitude essentiellement sociale.
Car il s'engage pour la collectivite, au nom de laquelle il exerce son
pouvoir, a aider 1'interesse, a le "guider" en lui indiquant des con-
ditions de vie qui doivent non seulement le garder de toute recidive,
mais aussi faciliter son integration sociale. TI s'agit done d'une option
fondamentale en faveur d'une intervention de solidarite sociale, ce
qui est presque a 1'oppose des peines classiques de retribution et
d'ostracisme .

D'autre part, 1'application des sanctions probatoires est confiee a
des travailleurs soc:aux dont Faction est controlee par des Commis-
sions de probation, composee d'un magistrat, d'un avocet et d'un
fonctionnaire designe en raison de sa competence et de son experience
en matiere d'action sociale. Q'il rende un jugement de probation ou
qu'il preside la commission qui en controle 1'application, le juge doit
elargir les horizons de la justice penale et en aligner les objectifs sur
ceux du travail social .

**~

C'est dans une optique prospective que nous avons tente, comme
collaborateur h. c. de 1'Institut de Sociologie de l'Universite Ebre de
Bruxelles, de sorder 1'attitude sociale profonde des magistrats, avocets,
fonctionnaires et travailleurs sociaux que la nouvelle loi beige charge
d'appliquer le regime de la probation (4). Le sondage a ete realise en
utilisant le questionnaire que le psychologue anglais H. J. Eysenck a
mis au point sous la forme d'un Social Attitude Inventory (5).

Le S. A. 1. est fonde sur la constatation que les aspirations poli-
tiques ne procedent pas exclusivement d'une conviction raisonnee,
mais egalement d'une attitude profonde, parfois irrationnelle, qui
determine une maniere d'etre generale, une maniere generale de
percevoir et de reagir . Cette correlation etroite entre les tendances
politico-sociales et les dominantes de la personnalite permet de sonder
ces uerni&.res a travers les premieres.

Une meme epreuve groupe done, d'une part, des questions qui
revelent la tendance au radicalisme ou au conservatisme et, d'autre
part, des questions qtti permettent de verifier une inclination vers des
modes d'agir autoritaires ou democratiques. Les resultats aux pre-
mieres questions s'inscrivent sur une echelle "R", qui comporte 15

(4) L'ensemble des resultats a ete communique dans un article intitule : Un
sondage psyckosociologique des equi¢es de probation. (Revue de Droit penal et
de criminologie, Bruxelles, mars 1967 .)

(5) EYSExcx H., J. : The psychology of Politics . (London, Methuen & Co,
1954), et Politics and Persoiwlity (in "Sence and nonsence in psychology".
Harmondsworth, Penguin Books, 1964, p. 265) .
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degres et dont le centre de gravite se situe entre les degres 7 et 8.
Une echelle "T" reSo :t les resultats aux questions visant le degre
de tolerance democratique ; elle comprend 28 degres et son centre se
trouve entre les 14e et 15e degres .

L'ensemble des personnes intervenant en Belgique dans 1'appli-
cation des probations se repartit comme suit, si 1'on classe les aspira-
tions socio-politiques en 4 Brands groupes

C A T E G O R I E S Tiagistrats Avacats Fonctionnai- Trav.
res sociauz

-- radlcalisme extreme . . . . . . - 11 % 8 % -

- radicalisme modere . . . . . . 33 %0 32 % 77 % 77 17,
conservatisme modere . . .- 67 % 57 % 15 °,l0 23

- conservatisme extreme. . . - - - -

100 % 100 %n 100 % 100

On note d`emblee que le conservatisme 1'emporte chez les magistrats
et les avocats, alors que le rad'calisme 1'emporte chez les fonctionnai-
res et les assistants de probation. La compensation de ces tendances
assure aux equipes de probation une position d'equilibre, mais avec
un 1eger penchant vers le radicalisme . 11 faut egalement souligner
que personne ne figure dan, la zone du conservatisme extreme et que
le radical:sme extreme ne parvient A rallier que quelques avocats et
quelques fonctionnaires .

Cette situation se perqoit plus nettement encore en juxtaposant
les scores obtenus par les 4 categor:es de sujets aux echelles "R"
et "T"

Echelle "R" Echelle "T"

C .A T E G O R I E S moyenne variance moyenne variance

- magistrats . . . . . . . . . . . . . . . . 6,78 7,7205 21 .78 11,4983
- avocats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,68 12,3824 19,39 22,1197
- fonctionnaires . . . . . . . . . . . . 10.04 6,2631 18,04 16,3353
- assistants de probation 9,38 6.7386 20,85 19,6621

soit : juristes . . . . . . . . . 7,41 10,5614 20,33 19,3041
non juristes . . . 9,82 6,6137 18,97 19,2391

Si les magistrats presentent le score moyen le plus bas en matiere de
radicalisme, ils 1'emportent par contre en matiere de tolerance demo-
cratique . Les scores les plus favorables sur les deux echelles prises
en meme temps sont ceux des travailleurs sociaux charges de la
guidance des probationnaires.
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Un groupement par categories d'dge demontre que la tendance au
radicalisme s'affaisse brusquement au dela de 60 ans, tombant de 9,08
a 5,25 . Et cependant, la loi dispose expressement que les Commissions
de probation peuvent etre presidees par des magistrate honoraires, ce
que 1'on devient en Belgique a partir de 70 ans seulement.

Les membres des equipes de probation proviennent necessairement
de milieux socio-econoiniques differents, avec tout ce que ceci peut
entrainer comme differences ou nuances dans lee concept-one et lee
aspirations . En classant lee sujets en fonction de la profession de leur
pere, on constate que les meilleurs scores de radical:sme se rencon-
trent dans les familles d'employes de bureau (10,44) et de travailleurs
manuels (9,55), qui representent respectivement 20 % et 13 'Yo du
personnel de probation. En ce qui concerne la tolerance democratique,
lee meilleurs scores sont atteints dans lee families de professions libe-
rales (21,28), d"ndependants (20,80) et de travailleurs manuels (20,36),
qui fournissent respectivement 16 °]o, 12 %o et 13 ofo des equipes.

Une appreciation globale des resultats permet donc de penser, sous
reserve de verifications plus approfondies cependant, que lee equipes
belges de probation sont en equilibre stable entre le radicalisme et le
conservatisme, et qu'elles sont solidement a l'abri de toute tendance
vers l'autoritarisme anti-democratique.

Un autre souci devait necessairement s'imposer. Les progres de
la criminologie clinique nous font actuellement comprendre que la
delinquance s'analyse finalement en une "sociopathie", et que le pro-
bleme fondamental du delinquant est celui du desengagement et du
retranchement social, qui resultent d'une impossibaite ou de trop gran-
des difficultes a etablir des relations valorisantes avec autrui (6) . Le
traitement social des probationnaires, leur guidance dans la vie libre
et la determination comme 1'adaptation de leurs conditions de vie
exigent de tenir compte de leur situation conflictuelle. La pedagogie
sociale des delinquants comporte toujours la necessite de lee aider a
prendre conscience de leurs problemes profonds et de lee conduire
vers la solution de ceux-ci.

Pareille tache postule donc que ceux qui lee accomplissent soient
personnellemerit libres de tout conflit trop preoccupant, qui reduirait
leur disponibilite ou risquerait de lee desequilibrer eux-memes. D'autre
part, une collaboration etroite entre des juristes et des travailleurs
sociaux, dont les formations sont encore tellement differentes, peut
susciter quelque tension au sein des equipes de probation. Enfin, une
regle de psychosociologie veut que la preeminence dans 1'equipe re-

(6) HOCHMnxv, J . : Le concept de sociopathie - Vers une critique de la
raison noso.graphique. (Colloque de criminologie clinique Dr. De Greeff, Bru-
xelles, novembre 1966 .)
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vienne a . celui dont les aspirations sont les plus proches de la mission
de 1'equipe, alors que la direction des equipes de probation revient
legalement au magistrat qui preside la commission de probation, ce
qui peut encore engendrer certains tiraillements .

La stabilite emotive des magistrate, avocats, fonctionnaires et tra-
vailleurs soc:aux composant en Belgique lee equipes de probation,
meritait donc d'etre sondee . Elle le fut par 1'emploi du Neuroticisni
Scale Questionnaire que nous devons au professeur R. B. Cattell et
a Monsieur I. H. Scheier (7). Une selection progressive, a partir des
4 a 5.000 questions utilisees pour sonder la personnalite, a permis de
retenir 40 questions particul:erement efficaces pour deceler et mesurer
lee tendances nevrotiques . Formule en langage extremement simple,
le N. S . O . forme un ensemble dans lequel se distirguent toutefois
1'hypersensibilite, la depression, la soumission et 1'angoisse. Les scores
globaux se repartissent sur une echelle allant de 1 a 10 : le point de
gravite se situe a 5,5, mais les ecarts ne prennent de sens qu'au-dela
de 6 et en-deqa de 4.

L,es resultats de 1'enquete repartissent lee 4 categories de person-
nes composant lee equipes de probation, de la maniere suivante .

Categories de personnes rtoyenne Variance

- Commissions de probation
- magistrat president . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,88 4,0211
- membre avocat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.37 3,7129
- rnembre fonctionnaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,85 2,2775

- Assistants de probation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,86 2,9032
soit : - juristes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,58 3,9480
- non juristes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,40 2,7900

On voit d'emblee que lee juristes depassent le seuil significatif du 6,
alors que lee non juristes se cantonnent dans la zone neutre qui ne
depasse ni le 6, ni le 4. De plus, lee scores interieurs pour lee quatre
domaines des nevroses indiquent chez lee magistrate une frequence
surprenante des tendances a la depression et a la soumission .

Goupes par categories Wage, lee scores montrent que 1"nstabilite
emotive s'accentue aver 1'age, passant de 5,63 a 40 ans, jusqu'a 6,32
au dela de 50 ans, et jusqu'a 7,33 au dela de 60 ans, 11 nous faut
rappeler que la loi beige prevoit que la presidence des commissions
de probation peut etre confiee a des magistrate honoraires, et dire qu'il
n'y a point d'age de retraite pour les avocats, celui des fonctionnaires
etant fixe a 65 ans.

En fonetion du statut socio-economique fonde sur la profession du

(7) SCHEIER I., H. et CArTELL R., B. : Handbook for the N. S. Q. (Cham-
paign, Ill., I . P. A. T., 1961 .)
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pore, les scores nevrotiques les plus eleves se recontrent clans les pro
fessions liberales (7,36), chez les employes de cadre (6,64) et chez les
independants (5,80), qui forment ensemble 43 °7o du personnel de pro-
bation . Les employes de bureau et les travilleurs manuels, qui repre-
sentent 33 %a du personnel, atteignent les neveaux plus rassurants de
5,19 et de 4,73 .

Un essai de synthese permet d'attirer 1'attention sur le fait que la
stabilite emotive posexait phis de problevries chez les juristes que chez
les non juristes, chez les personnes agees et chez les personnes pro-
venant de farnilles dont le chef exerce itne profession liberale ou est
employe de rang superieur. Mais il convient de noter que les resultats
d'un groupe de comparaison, constitue par les e1eves de l'Institut
d'etudes sociales de 1'Etat, suggerent que les differences fondees sur
le statut socio-economique, s'attenuent dans la jeune generation ac-
tuelle (8) .

***

Les differences constatees entre les juristes et les non juristes
confirment 1'hypothese que la formation des juristes, et surtout celle
des magistrate, pourrait determiner une Weltansschaunng differente,
caracterisee par un dogmatisme plutot autoritaire . Les magistrate ne
proviennent-ils pas frequemment de families et de milieux plus sen-
sibles a des conceptions rigoristes? En Belgique, plus de 73 % des
eleves d'une Faculte de droit appartenaient il n'y a guere A des fa-
milles d'employes ou de fonctionnaires (9). Et lee peres des magistrate
belges qui president actuellement des Commissions de probation sont
des juristes dans 50 % des cas. En France, 50 % des licencies en
droit qui presentent le concours d'acces a la magistrature appartiennent
a des milieux de fonctionnaires, de professions judiciaires ou juridi-
ques, ou de professions liberales (10) .

Nous avons sonde cette tendance au dogmatisme et a 1'autorita-
risme chez lee magistrate de siege et de parquet qui forment lee 26
tribunaux belges de premiere instance (11) .

TI a d'abord ete fait usage du questionnaire que M. Rokaech a
etabli pour detecter la maniere plus ou moins autoritairement dogma-
tique de reagir A certaines situations (12) . Des scores eleves indiquent

(8) Les resultats de cette comparaison ont donne lieu a un article publie
sous le titre "Attitude sociale et stabilite emotive chez de futurs assistants so-
ciaux" . (Bruxelles, Le Service social, 45/3, mai-juin 1967, p . 73) .

(9) MORSA, J . : L'etudiant bruxellois . (Bruxelles, Revue de l'Institut de So-
ciologic - U. L . B ., 1957, p . 75 .)

(10) Ces chiffres ont ete repris par J . M . Theolleyre, dans sa remarquable
chronique "Une justice dans sa Nation" . (Le Monde, Paris, mai 1965 .)

(11) VERSELE S ., C . : Une tentative d'approche ¢sychosociologique de la sna-
gistrature beige de premiere instance. (Bruxelles, Revue de 1'Institut de Socio-
logie - U. L . B ., 1966, p. 636.)

(12) RoxAECH, M. : The open and closed mind - Investigations into the no-
ture of belief systenvs and personality systems . (New York, Basic Books, 1960) .
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que les sujets sont moins disposes a tolerer des changements de valeurs
et une adaptation des normes aux exigences sociales concretes.

Les 113 magistrats qui ont repondu au questionnaire atteignent un
score moyen de 225. Celu:-ci se situe entre ceux qui ont ete obtenus
dans des Universites anglaises (243 a 262) et ceux qui ont ete cons-
tates chez des etudiants americains (138 a 191) . Les points les plus
sensibles concernent les fonctions du dogmatisme, principalement le
sentiment d'isolement, 1'angoisse pour 1'avenir et 1'appreciation ou la
depreciation de soi-meme .

En choisissant 3 groupes de 12 questions, qui abordent successive-
ment le domaine de 1'affectivite, celui de 1'administration de la justice
et celui du progres social, on constate que la moyenne par question
nest que 3 .01 pour le progres social, contre 3,34 pour 1'administrat:on
de la justice et 3,95 pour 1'affectivite . On comprend que le recrutement
de la magistrature dans certaines categories sociales, une formation a
la fixete des normes juridiques et le conformisme intellectuel qui ga-
rantit parfois la carr:ere, rendent les serviteurs du droit quelque peu
ret:cents a 1'egard des transformations sociales qu'une volonte de jus-
tice vraie doit cependant faire souhaiter.

Une autre approche du corps judiciaire de premiere instance a
recouru au questionnaire de S. Budner, visant la plus ou moins grande
tolerance a 1'ambiguite (13) . Le score moyen des magistrats belges fut
de 50,8, alors que des scores bien inferieurs ont ete constates en
U. S . A. chez des etudiants en medicine et en sociologie (43,3 a 49,3).
Une analyse des echelles interieures du questionnaire indique que la
magistrature belge semble redouter 1'apparente insolubilite d'un pro-
bleme, bien plus que la nouveaute ou la complexite d'un probleme .

m**

Nous eussions aime pouvoir interroger Antonio Quintano Ripolles
sur 1'opportunite de sonder 1'ideologie subconsciente de is magistra-
ture. TI eut sans doute objecte qui'1 s'agit la d'une bien grande curiosite
et qu'il y a quelque risque a denuder tous les rouages d'une decision
de justice.

Mais nous croyons bien qu'il aurait immediatement entrepris de
s'interroger lui-meme et nous ne doutons pas qu'il aurait partic :pe aux
travaux capables de contribuer a parfaire cette oeuvre de justice a
laquelle il s'etait totalement consacre . Car il savait que la vraie justice
est de verite et non point de severite, cette vraie justice qui n'est point
uniquement faite de droit.

(13) BUDNER, S. : Intolerance of ambiguity as a personality variable . (Jour-
nal of Personality, 1962/1 .)


